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I. LES PARTIES 

 

1. Le 22 Juillet 2019.  Madame SOUMARE Aminata (ci-après dénommée « la 

Requérante ») est une ressortissante malienne, a saisi la Cour d’une Requête 

dirigée contre  République du Mali ci-après dénommé l’Etat défendeur. 

   

II. OBJET DE LA REQUÊTE 

 

A. Faits de la cause 

 

2. SOUMARE Aminata, conseillère personnelle en communication à la 

présidence du Mali, a été enlevée le 19 Avril 2012 par des agents de la sécurité 

d’Etat pour tentative d’atteinte à la sureté de l’Etat et d’association de 

malfaiteurs. 

3.  Lors de l’interrogatoire, ne reconnaissant ni les faits ni les présumés co-

auteurs, elle fut torturée, violée et séquestrée dans des conditions atroces et 

inhumaines durant trois (3) semaines avant d’être transférée à la prison du « 

centre des bolles-femmes ».  

4. Ces violences lui ont causé une inversion cervicale à vie, elle est tombée dans 

le coma pendant deux jours, fait sept crises suivi deux hospitalisations 

d’urgence pendant sa détention Tous ses biens ont été confisqués par les 

autorités.  

5. Après une longue bataille judiciaire et l’intervention des organisations 

défenseurs des droits de l’homme, la Cour d’appel de Bamako a ordonné sa 

mise en liberté le 26 Septembre 2012. 

6.  A sa libération elle introduit une plainte pour obtenir réparation le 10 Novembre 

2014 qui a été classée sans suite. Elle réintroduit une nouvelle action avec 

constitution de partie civile le 18 Février 2019. Toutes ses plaintes et demandes 

de réparation ont été déclarées irrecevables par la justice malienne.  

 

 

 

B. Violations alléguées  
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7. La Requérante allègue la violation des droits suivants : 

 

i. Droit à un procès équitable garanti à l’article 7 de la Charte ; 

ii. Droit à un recours effectif énoncé à l’article 8 de la déclaration 

universelle des droits de l’homme ; 

iii. Droit d’accès au juge et à la justice garantie à l’article 10 de la 

déclaration universelle des droits de l’homme et à l’article 7 de 

la Charte ; 

iv. Droit à la vie garantie à l’article 4 de la Charte et à l’article 6 du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

v. Droit à la protection de la dignité d’une personne emprisonnée 

prescrit à l’article 5 de la Charte ; 

vi. Droit à l’égalité des armes ; 

vii. La Requérante allègue également la violation de l’obligation 

d’assurer la sécurité des détenus dans le cadre du procès pénal 

et la violation du principe du contradictoire. 

 

III. DEMANDES DU / DE LA / REQUÉRANT(E)(S) 

 

8. La Requérante sollicite à la Cour : 

 

   i.  Une assistance judiciaire devant la Cour de céans ; 

ii. La poursuite et la condamnation des agents tortionnaire 

auteurs des actes de torture et de viol ; 

iii. La prise de mesures permettant la réinsertion de la Requérante 

dans la communauté et des mesures réparatrices adaptées 

pour réduire la gravité de la douleur ; 

iv. La communication des autres condamnations à prononcer 

dans l’Etat défendeur ; 

v. L’indemnisation réparatrice de tous les dommages et 

préjudices subis ; 

vi. La réparation du pretium doloris et la perte de gains  
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vii. La réparation de la perte d’une chance d’avoir une vie 

meilleure par son travail de communication avec les opérateurs 

économiques de haut niveau ; 

viii. La prise en charge médicale ; 

ix. La réparation de la perte de scolarisation de sa fille mineure de 

trois (3) ans au moment des faits ; 

x. L’amnistie ; 

xi. Un règlement à l’amiable ; 

vii. Une indemnisation financière du préjudice subi en raison des 

décisions judiciaires iniques prononcées. 

 


